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REPUBLIQUE FRANCAISE
----------

EXTRAIT
DU

REGISTRE DES DELIBERATIONS
 

du Conseil Municipal de la Commune de Vénissieux
 

==========
 

SEANCE DU 14 DÉCEMBRE 2009
 
 

N° 13   Objet de la délibération : Bilan des cessions et des acquisitions immobilières décidées en
2008..
 

 
 
Date de la convocation : 08/12/2009
Compte rendu affiché le : 16/12/2009
 
Nombre de conseillers municipaux en exercice : 45
Nombre de conseillers municipaux présents: 41
 
Président : Mme Michèle PICARD
 
 

 

Secrétaire
 
Elu(e)s :

Chaïneze KABOUYA

  
Présent(e)s : Mme Michèle PICARD, Mme Yolande PEYTAVIN, M. Henri THIVILLIER, Mme Evelyne

EBERSVILLER, M. Lahceme TOUATI, M. Christian FALCONNET, Mme Danièle GICQUEL,
M. Bayrem BRAIKI, Mme Andrée LOSCOS, M. Thierry VIGNAUD, Mme Edith CHAGNARD-
PEILLARD, M. Pierre-Alain MILLET, Mademoiselle Chaïneze KABOUYA, M. Eléazar
BAFOUNTA, M. Lotfi BEN KHELIFA, Mme Véronique FORESTIER, M. André GERIN, M.
Bernard RIVALTA, M. Jean-Marc THEVENON, Mme Annie BROUET, Mme Paula ALCARAZ,
Mme Michèle BAICCHI, Mme Evelyne BEROUD, M. Hamza MOREL, M. Jean-Maurice
GAUTIN, M. Abdelak FADLY, Mme Véronique CALLUT, Mme Amina AHAMADA MADI,
M. Mokrane KESSI, Mme Samia LEDESERT, Mme Marie-Christine SEEMANN, Mme Saliha
PRUDHOMME-LATOUR, M. Jeff ARIAGNO, M. Idir BOUMERTIT, Mme Yvonne LYON, M.
Christophe GIRARD, Mme Danica LJUSTINA, M. Yvan BENEDETTI, Mme Saliha MERTANI,
M. Maurice IACOVELLA, Mme Geneviève SOUDAN

 
 

 

Excusé(e)s :  
 
 

 

Dépôt de pouvoir : M. Francis RAMBEAU a donné pouvoir à M. Abdelak FADLY, Mme Eliette ORENES a donné
pouvoir à Mademoiselle Chaïneze KABOUYA, M. Djilannie BENMABROUK a donné pouvoir à
M. Christophe GIRARD, Mme Justine MUSEMBA a donné pouvoir à Mme Yvonne LYON

--------------------
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CONSEIL MUNICIPAL - Séance publique du 14/12/09
 
 

Bilan des cessions et des acquisitions
immobilières décidées en 2008.

 
N° 13
 
Direction de l'urbanisme
 
 

RAPPORT DE MADAME LE MAIRE
 
 
Mesdames, Messieurs,
 
Afin d’apporter une meilleure connaissance des mutations immobilières réalisées par les collectivités
territoriales et leurs établissements publics, la loi n° 95-127 du 18 février 1995 relative aux marchés publics
et délégations de services publics prévoit qu’une information soit faite, une fois par an, à l’assemblée
délibérante sur la politique foncière menée par la collectivité.
 
Ces décisions concernent pour l’année 2008, les dossiers suivants :
 

1) Cessions décidées en 2008 :
 

Collège Aragon : aménagement des espaces extérieurs – vente d’une parcelle de terrain au Département
du Rhône.
 
Dans le cadre des travaux d’aménagement des espaces extérieurs du collège Aragon réalisés par le
Conseil Général, pour améliorer la sécurité et la circulation des élèves aux abords de cet établissement,
il a été nécessaire que la Ville cède une partie de ces terrains situés à proximité.
Il a été décidé de céder au Département du Rhône, la parcelle D 1920 pour 1527 m² située à l’angle du
chemin des Razes et de la route de Corbas pour l’euro symbolique.
 
Aménagement du carrefour Louise Michel/Professeur Roux : cession gratuite à la Communauté Urbaine
du terrain d’assiette du carrefour.
 
Dans le cadre de la régularisation foncière du carrefour Louise Michel/Professeur Roux, la Communauté
Urbaine de Lyon a sollicité la Ville pour céder une partie de la parcelle A 125 faisant partie à la fois de
l’assiette du parc Bullukian et du giratoire Louise Michel.
La surface correspondant à cette régularisation est de 372 m² et restera dans le domaine public
communautaire. Cette cession se fera à titre gratuite.
 
Projet d’établissement pour personnes âgées sis angle des rues Eugène Peloux/Professeur Calmette.
Cession du terrain à l’association ADEF Résidences.
L’association ADEF Résidences a sollicité la Ville pour la réalisation d’un établissement d’hébergement
pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) d’environ 80 places.
L’emprise de ce bâtiment comprend une parcelle appartenant à la Ville et une parcelle appartenant à un
privé.
La Ville a décidé de céder la parcelle C 2554 pour 1814 m² au prix de 430 000 € à l’association ADEF
Résidences.
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2) Acquisitions décidées en 2008 :
 

Reconstruction du groupe scolaire et de la Maison de l’Enfance Joliot Curie : acquisition du terrain sis 5,
avenue Roger Salengro.
 
La reconstruction du groupe scolaire et de la Maison de l’Enfance Joliot Curie est envisagée.
Un terrain a été identifié à proximité du groupe scolaire actuel et appartient aux consorts JETZER.
Il s’agit du terrain cadastré section A 365 pour 8 527 m² . Il a été décidé son acquisition au prix de 4 000
000 €.
Ilôt Ferry/Bert/Croizat : acquisition de la parcelle appartenant à Madame GLOMOT sise rue Jules Ferry.
 
Plusieurs études sur l’ilôt Ferry/Bert/Croizat avaient permis de confirmer sa position stratégique en matière
d’aménagement urbain.
Afin de conforter sa maîtrise foncière la Ville a répondu favorablement à la proposition d’acquisition faite
par Madame GLOMOT de sa parcelle située rue Jules Ferry.
Un accord est intervenu pour un prix de 200 000 €.

 
3) Conventions :

 
Parking Ferry/Houël : convention d’occupation temporaire avec le Grand Lyon d’un terrain communautaire
sis 46, rue Jules Ferry.
 
Afin de répondre aux besoins de stationnement, la Ville a aménagé des terrains lui appartenant et un
terrain communautaire situés à l’angle de l’avenue Marcel Houël et rue Jules Ferry.
Pour régulariser l’occupation de ce terrain il a été convenu de conclure une convention d’occupation
temporaire avec le Grand Lyon sur la parcelle lui appartenant et cadastrée section C 1275 pour 1347 m²
d’une durée de trois ans à partir du 1er janvier 2008.
 
Monery : rétrocession foncière par la SACOVIV des voies, de l’éclairage public et d’un espace vert.
Convention tripartite SACOVIV/VILLE/COMMUNAUTE URBAINE DE LYON.
 
La SACOVIV doit réaliser une opération de construction sur ces terrains situés au Monery.
Les travaux d’aménagement prévoient la création de voies nouvelles, des aménagements paysagers (mail
piétonnier, piste cyclable, espace vert et place centrale) sous maîtrise d’ouvrage SACOVIV et des travaux
d’éclairage public sous maîtrise d’ouvrage Ville.
Les domanialités seront régularisées en fonction des compétences de chacun.
La Ville acquérera à l’euro symbolique l’espace vert et le système d’éclairage public.
Une convention tripartite est signée entre la SACOVIV, la Ville et la Communauté Urbaine de Lyon.
 

4) Baux emphytéotiques :
 

Halle à Grains : bail emphytéotique avec la Communauté Urbaine de Lyon.
 
La Ville a réalisé des travaux d’aménagement de la Halle à Grains situé sur un terrain appartenant à
la Communauté Urbaine de Lyon. Des aménagements d’espaces extérieurs sont prévus et induisent un
changement des limites des propriétés foncières.
Il a été convenu d’établir un bail emphytéotique avec la Communauté Urbaine de Lyon sur une partie de
la parcelle D 894 pour une superficie de  1193 m² correspondant au terrain d’assiette de l’équipement
Halle à Grains.
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Ce bail sera établi pour une durée de 36 ans avec un loyer annuel à l’euro symbolique avec retour du
bien au bailleur.
 
 
Institut Médico Educatif Jean-Jacques Rousseau : bail emphytéotique avec l’Oeuvre des Villages
d’Enfants.
 
La Ville est propriétaire des terrains d’assiette et des bâtiments de l’Institut Médico Educatif Jean-Jacques
Rousseau qu’elle louait à l’œuvre des Villages d’Enfants depuis 1973.
A la demande de l’OVE d’acquérir les terrains et les locaux, la Ville a décidé la conclusion d’un bail
emphytéotique d’une durée de 40 ans pour un loyer annuel de 20 000 € avec retour des biens au bail
en fin de bail.
 
Les tableaux joints reprennent ces décisions adoptées en 2008.
 
 
 
 
 

CESSIONS DECIDEES EN 2008
 

 
 

Identité de
l’acquéreur 

 

 
 

Localisation 
 

 
Référence
cadastrale

et superficie

 
Date de la
décision
 

 
Nature

du bien 

 
Montant de
la cession

et date

 
Origine de
propriété

ancien
propriétaire

 
Collège Aragon
Département du
Rhône :

 
Angle chemin
des Razes/

route de Corbas

 
 
D 1920 : 1527 m²

Ex D 1584

 
 
CM du 30
juin 2008

 
 
TERRAIN

 
 

Euro
symbolique
pour une
valeur de
83 985 €

 
 
 
Non connue
 
 
 

 
Carrefour L.
Michel/Prof. Roux
Communauté
Urbaine de Lyon

 
Angles des rues
Louise Michel et
Professeur Roux

 
A 125 en

partie : 372 m²

 
CM du 29
septembre

2008

 
VOIRIE

 
Gratuite
pour une

valeur de 1 €

 
5/12/1986
Sté Michel

Frères.
 

 
Construction d’un
EHPAD :
ADEF Résidences

 
Angle des rues
Eugène Peloux/
Calmette

 
C 2554 :
1814 m²

 
CM du

16/12/2008

 
TERRAIN

 
430 000 €
promesse

de vente du
27/10/2009

 
Non connue
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ACQUISITIONS DECIDEES EN 2008
 

 
Identité

du cédant

 
Localisation

 
Référence
cadastrale

 
Superficie

en m²

 
Date
de la

décision

 
Nature
du bien

 
Prix et frais

estimés

 
Mouvement
immobilier

 
Description
du bien
 

 
Mme

GLOMOT

 
Rue Jules

Ferry

 
C 293

 
445

 
CM du

28 janvier
2008

 
Terrain

 
200 000 € et

 2 905 €
 de frais

 de notaire

 
Acte du

7/11/2008

 
Terrain

 
 
 
 

 
JETZER

 
5, rue Roger

Salengro

 
A 365

 
8 527 m²

 
CM du 26
mai 2008

 
Terrain
bâti

 
4 000

000 € et
44 396,88
€ de frais
de notaire

 
Acte du

14/08/2008

 
Terrain bâti

 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
CONVENTIONS

 
 

 
Bénéficiaire 

 
Localisation

 
Référence
cadastrale

 
Date de la
décision

 
Nature de la
convention

 
 

Communauté Urbaine de Lyon
 

Parking
Ferry/Houël

 
C 1275

 
29/09/2008

 
Occupation
temporaire
jusqu’au 1er

janvier 2011
 

 
SACOVIV/VILLE/COMMUNAUTE

URBAINE DE LYON

 
MONERY

 
Non connue

 

 
16/12/2008

 
Tripartite :

rétrocession d’un
espace vert et

éclairage public
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BAUX EMPHYTEOTIQUES
 

 
Bénéficiaire

du bail

 
Localisation

 
Référence
cadastrale

 
Date de la
décision

 
Nature du bail

 
 

 
Communauté

Urbaine de Lyon

 
61, 63, rue Président

Salvador Allendé

 
D 894 (p)
1193 m²

 
16/12/2008

 
Bail emphytéotique
pour 36 ans avec

un loyer annuel d’un
euro symbolique

 
 

Œuvre des
Villages d’Enfants

 
97, 99, rue des
Martyrs de la
Résistance

 
E 1826  E 1975
 E 2553 E 2554
 E 2557 E 2558

 
 

30/06/2008

 
Bail emphytéotique
de 40 ans pour un

loyer annuel de
20 000 €

 
 

 
Le Conseil Municipal,

Le rapport de Madame Le Maire, entendu,
Vu l’avis du Bureau municipal du 23/11/09,

Après en avoir délibéré,
A l'unanimité des suffrages exprimés,

décide de :
 

d'acter le bilan des cessions et acquisitions immobilières décidées en 2008.
 
Ainsi fait et délibéré les jour, mois et an susdits et ont signé les membres présents.

 
Pour expédition certifiée conforme

 
Pour le Maire,

La Première Adjointe
Yolande PEYTAVIN


